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Compte Rendu de la réunion du 23 juin 2006

Approuvé au cours de la réunion du 20/09/06
Participants :

Claude Orphelin
Président d’Intermines ; Président de L’Association de Saint-Etienne

François Glémet
Président de l’Association de Paris

Jean-Yves Koch
Président de l’Association Nancy

Bruno Grison

Délégué Général d'Intermines

André Grandjean
Délégué Général de l’Association de Paris

Clément Doaré

Délégué Général de l’Association de Saint-Etienne

René Reymond

Délégué Général de l’Association de Nancy

Invités :

Christine Gouni
Secrétaire du Groupe Ile de France de Saint-Etienne
Paul Kopp

Coordinateur pour l’informatique
Francis Lancelot
Coordinateur d’Intermines Carrières
1.
Compte Rendu du Comité Directeur du 28 avril 2006

Le compte rendu est approuvé après quelques modifications portant sur le point 6 : questions diverses.

2.
Mode de fonctionnement

2.1
Il est demandé au Délégué Général d’ajouter en tête un paragraphe sur les buts communs et la collaboration d’Intermines et des Groupes Régionaux, pour atténuer dans le projet lu en séance, le côté contrôle.

2.2
Les Groupes Régionaux sont les Associations territoriales en France, cela ne concerne pas les groupes à l’étranger ou le Groupe Asie

2.3
Clément Doaré revient à plusieurs reprises sur sa proposition que les groupes régionaux deviennent de véritables antennes régionales d’Intermines, et que les Associations disparaissent. Plusieurs personnes font remarquer que cette organisation est peut être souhaitable à long terme mais la mettre en place maintenant déclencherait un tollé, et Intermines a d’autres priorités. Bruno Grison ajoute qu’il croit par expérience à une organisation décentralisée à condition que les coordinations et le contrôle soient bien faits.

2.4
Après amendement, le projet sera envoyé pour avis et discussions aux Groupes régionaux avec lettre chapeau le mettant en perspective.

2.5
Le projet de contrat entre Intermines et les 3 Associations est adopté sous réserve de 2 modifications à apporter :

-
Article 2, 1er alinéa : modifier la rédaction pour qu’il soit clair que ce sont bien les Associations qui nomment les représentants, Intermines ne faisant que la gestion Administrative,

-
Article 3-4 : Les fonds sont versés les 31/03 et 30/09 de chaque année.

Il faudra vérifier qui signe – les délégués généraux ou les présidents.

3.
IMRA

Le problème d’IMRA est longuement évoqué. Les objectifs à terme sont :

· de retrouver une direction d’IMRA qui travaille en collaboration et en harmonie avec les Associations fondatrices et Intermines et non en opposition. IMRA dégagera peut-être en son sein une équipe mettant fin à l’hostilité et l’opposition,

· de participer à la prochaine AG en veillant au respect des statuts et en faisant toutes les réserves nécessaires sur les événements des 18 derniers mois,

· d’aller devant les tribunaux si les quelques personnes qui mènent IMRA ne deviennent pas raisonnables, en les poursuivant en outre personnellement. Ceci afin de faire respecter les droits des Associations fondatrices, qui sont prêtes à discuter sur certains aspects non satisfaisants des statuts. En tous les cas, pas question dans l’état actuel de subventionner une association dissidente.

4.
Levée de fonds d’Intermines

Jean-Yves Koch réexpose brièvement la note de B. Weil remise au précédent Comité Directeur. Ce dernier est d’accord avec le principe d’une telle levée de fonds, mais 2 préalables doivent être levés :

· Bien définir les objectifs d’une telle maison des mineurs : pour quelles activités, avec quels moyens etc…

· Trouver une quinzaine de « grosses pointures » qui cautionneraient le projet et s’engageraient activement dans la levée de fond. L’engagement d’une telle équipe est de plus étroitement lié à la qualité du projet.

· Présenter un simple projet immobilier et chercher des fonds uniquement par des mineurs est probablement voué à l’échec dont on ne se relèverait pas avant de nombreuses années.

Il a donc été décidé de bâtir dans un premier temps un projet des activités qui seraient faites dans de tels locaux. Projet qui devrait être largement débattu. Ne pas oublier le Corps des Mines.

5.
Commissaires aux comptes

Accord pour écrire au Commissaire aux comptes que son contrat a été renouvelé par tacite reconduction et qu’il se termine avec l’approbation des comptes de l’année.

6.
Revue

François Vinçotte (MP58) est nommé Rédacteur en chef de la revue en remplacement d’André Grandjean qui assurait l’interim depuis le départ de Jean-Paul Schaer.

7.
Questions diverses

7.1 
Locaux : Bruno Grison distribue en séance une note donnant les éléments principaux de l’accord de principe qu’il a donné à un bailleur pour louer des locaux situés rue du Mont Thabor- Paris 1er. Paiements à compter du 1er août 2006. Le coût annuel est dans le budget alloué. Il va falloir prévenir rapidement la Fondation Fi3M que les locaux du 81 bd Saint Michel vont être rapidement disponibles.

L’Association des Anciens Elèves des Mines de l’Ecole de Paris devra aussi faire un bail de sous location aux Associations de Saint-Etienne et Nancy qui remplaceront Intermines. Intermines gardera le bureau à l’étage pour Paul Kopp, et servant de bureau de passage.

7.2
Refonte de l’annuaire : Paul Kopp propose de réfléchir à moderniser la présentation du prochain annuaire. Il présentera donc un projet. Proposition acceptée.

7.3
Madame Fallot : Celle-ci est mise le 1er octobre 2006 à la retraite d’office par les Assedic qui lui payent chaque mois des indemnités (elle est payée à 1/3 temps), mais elle veut continuer à travailler, ce qui est exclu pendant 6 mois. Nous devons donc trouver une solution.

7.4
Claude Orphelin informe le Conseil qu’il a donné ses pouvoirs de signature et de fonctionnement sur les comptes au Délégué Général d’Intermines, d’engager seul des montants jusqu’à 50.000 euros dans les mêmes termes que ceux précédemment donnés à Jacques Bonnet. Accord du Comité Directeur.

Prochaine réunion

Le prochain Comité Directeur se tiendra le vendredi 22 septembre à 11 heures, Salle Chevalier à l’Ecole des Mines
(après la réunion, la date a été déplacée au 20 septembre à 10 heures et le lieu aux nouveaux bureaux d’Intermines)
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